
CORONAVIRUS ET ENTREPRISES : MESURES DE 
SOUTIEN AUX ENTREPRISES ET AUX SALARIÉS 
L’épidémie du coronavirus va avoir des incidences sur la plupart des entreprises adaptées. Afin de 
vous faciliter certaines démarches, voici quelques informations sur les mesures existantes et les aides 
actuellement déployées, au regard de ce contexte exceptionnel : 

 1. QUE DOIS-JE FAIRE SI JE SUIS CONSIDÉRÉ COMME « UN CAS CONTACT » ? 
Lorsqu’une personne est contaminée par le coronavirus, l’ARS procède à la recherche des personnes qui auront été en 
contact avec ce<e personne « cas confirmé » pour l’informer et lui donner les recommandaAons qui s’appliquent.
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